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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Loi spéciale
Question au Gouvernement n° 1127

Texte de la question

LOI SPÉCIALE

Mme la présidente . La parole est à M. Boris Vallaud.

M. Boris Vallaud . Ma question s'adresse à M. le premier ministre.

Il y a quelques jours à peine se tenait une commission mixte paritaire sur le projet de loi de finances. Après
quelques dizaines de minutes, au plus, de discussions, elle a été déclarée infructueuse. Cet échec est d'abord le
fruit de l'incapacité de la droite à s'entendre avec elle-même, de l'incapacité de la droite sénatoriale à faire le
moindre compromis. La conséquence de son inconséquence est le vote, cet après-midi, d'une loi spéciale. Cet
échec témoigne aussi du fait que le bloc central n'a pas grand-chose d'un bloc, alors qu'il fonde votre légitimité
de premier ministre.

M. Erwan Balanant. Au moins, il reste central.

M. Boris Vallaud . Il y aura une loi spéciale. Nous en prenons acte, mais nous sommes inquiets des modalités
de sa mise en œuvre. Et nous disons aussi avec netteté que ce n'est pas une situation durable pour le pays.
J'aimerais donc que vous nous éclairiez sur les modalités de mise en œuvre de cette loi spéciale et sur ce qu'il
va advenir d'un certain nombre de missions budgétaires importantes pour les Françaises et les Français,
importantes pour la préparation de l'avenir : je pense à celles relative à l'éducation, à la recherche et à
l'enseignement supérieur, au travail et à l'emploi ou encore à l'écologie – autant de sujets de préoccupation. Il
n'est évidemment pas question pour nous que les Français et les services publics soient les premières victimes
des inconséquences de ceux qui n'ont pas pris leurs responsabilités.

Monsieur le premier ministre, de nouvelles discussions budgétaires s'ouvriront au début de l'année prochain.
Pouvez-vous apporter à la représentation nationale la garantie que les compromis, que votre bloc central est
incapable de faire avec lui-même…

M. Pierre Cordier . C'est vrai que la synthèse au PS, c'est plus facile !

M. Boris Vallaud . …seront alors possibles, afin que ce pays et ses services publics aient un budget juste, un
budget qui permette d'avancer et de préparer l'avenir dans la justice ? (Applaudissements sur les bancs du
groupe SOC.)

M. Thibault Bazin . Vous êtes mal placé pour donner des leçons !

Mme la présidente . La parole est à M. le premier ministre.

M. Sébastien Lecornu, premier ministre . Monsieur le président Boris Vallaud, je vais aborder plusieurs points
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pour être le plus précis possible dans les réponses que je peux vous apporter.

Vous avez raison de souligner que la loi spéciale n'est pas un budget. Il semble que se soit installée dans le
débat public l'idée que cette loi spéciale serait une loi facile, dont on pourrait se satisfaire pendant longtemps et
qui serait sans conséquence ni incidence sur le fonctionnement de l'État.

L'exemple des crédits de la défense nationale a été largement commenté l'année dernière ; je citerai cette
année ceux de l'agriculture – je vois entre autres le député Potier et je me souviens que les dernières séances
de questions au gouvernement ont été consacrées à ce sujet. Je vous rappelle que la plupart des mesures
d'accompagnement du monde agricole, qu'il s'agisse de la crise de l'élevage ou de la viticulture dans le sud de
la France, relèvent de dispositions inscrites dans le PLF pour 2026 et qu'on ne peut pas se permettre de les
retarder indéfiniment. La loi spéciale n'est jamais qu'un texte qui permet au Parlement de poursuivre son travail
au 1er janvier en protégeant l'essentiel, c'est-à-dire la capacité à lever l'impôt, à engager la dette et à faire
fonctionner les services publics. Il ne faut donc pas faire dire à la loi spéciale ce qu'elle n'est pas.

Deuxième point : la commission mixte paritaire. Je tiens d'emblée à rendre hommage au rapporteur général de
cette assemblée, Philippe Juvin, qui a fait objectivement montre de patience et d'engagement personnel.

M. Patrick Hetzel . C'est un euphémisme !

M. Sébastien Lecornu, premier ministre . Je tiens à le dire parce que quand vous prétendez que le bloc central
ne se met pas d'accord avec lui-même, j'ai plutôt eu l'impression que le rapporteur général du budget de
l'Assemblée national, issu du groupe formé par Les Républicains, a vraiment tout fait, jusqu'à la dernière minute,
pour faire converger la copie de votre assemblée avec celle du Sénat, et je pense qu'on peut lui rendre
hommage. (Applaudissements sur les bancs du groupe DR ainsi que sur plusieurs bancs des groupes EPR et
Dem.) Ce serait injuste que de ne pas rendre à César ce qui appartient à César, sans oublier les whips du
groupe socialiste, et ceux des groupes qui, au fond, veulent que ça fonctionne.

J'ai moi-même constaté un léger décalage horaire entre l'Assemblée nationale et le Sénat (Exclamations sur
plusieurs bancs du groupe SOC), un léger jet-lag,…

Mme Isabelle Santiago et Mme Dieynaba Diop . C'est un doux euphémisme !

M. Sébastien Lecornu, premier ministre . …qu'il va nous falloir tout de même corriger dans les temps qui
s'annoncent. Que la CMP n'ait malheureusement pas été conclusive, je m'y préparais, notamment après la
séance des questions au gouvernement au Sénat la semaine dernière, qui ont montré une position on ne peut
plus radicale. Mais que la CMP ait duré aussi peu de temps, ne permettant pas une sélection des sujets de fond
qui aurait permis d'avancer ensuite, voilà ce que je trouve le plus dommageable.

Mais enfin, nous ne sommes pas en situation de crise, donc avançons et regardons vers l'avenir. Je vais
proposer, suite aux différentes discussions et rendez-vous que j'ai eus hier, de faire à temps masqué à partir de
maintenant, y compris entre Noël et le jour de l'an, puis dès le lendemain, ce qui n'a pas été possible de mener à
bien pendant la commission mixte paritaire. Ainsi, lorsque débuteront les travaux en commission des finances,
puis dans l'hémicycle, nous aurons identifié les quelques grands sujets sur lesquels il nous faut travailler.

Quand je parle de décalage horaire, il n'y a pas malice : il se trouve que le Sénat a discuté et voté sur les deux
parties du PLF, ce qui n'est pas le cas de votre assemblée. Pour des raisons qu'il est inutile de rappeler, les
dépenses de l'État, bien qu'examinées par la commission des finances, n'ont pas pu l'être dans cet hémicycle.
Cela a créé un décalage absolument dommageable.

Ainsi, une thématique, et non des moindres, ressort des discussions d'hier, et elle vous intéresse, monsieur le
président : celle des collectivités locales. Je vois bien qu'il y a divergence mais que si nous nous y prenons
correctement, avec méthode et beaucoup d'engagement, nous pourrons très vite mettre lce sujet de côté – en
tout cas, j'en forme le vœu.
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Troisième point : je redis qu'il faut que le déficit soit de 5 % du PIB. Et je suis en mesure de confirmer une bonne
nouvelle, sous le contrôle des ministres en charge : nous allons bien terminer cette année avec 5,4 % de déficit,
conformément à l'engagement que le gouvernement avait pris au mois de septembre, mais qui n'était pas gagné
d'avance. Le respect des 5,4 % permet de disposer d'un socle stable, fixe et solide pour engager un certain
nombre de mesures pour l'année prochaine. Les 5 % de déficit prévu est un objectif qui me semble
complètement tenable au moment où je vous parle, et il ne faut pas que nous le lâchions. C'est ce qui a pu aussi
expliquer quelques mouvements d'humeur entre le ministre Lescure et le Sénat, sachant que 5,3 % de déficit
n'était pas un niveau acceptable pour le gouvernement, je le redis de la manière la plus calme et la plus
respectueuse qui soit.

Est-ce que nous voulons y arriver ? La réponse est oui. Est-ce que nous voulons y arriver avec un esprit de
compromis semblable à celui qui a été le nôtre lors de l'examen du PLFSS ? La réponse est oui également.
Voulons-nous y parvenir dans une approche la moins partisane possible ? La réponse est, là aussi, oui. Le bloc
est peut-être central, mais il n'est pas monolithique – l'ensemble des morceaux qui composent cet hémicycle ne
le sont pas non plus, si j'ai bien tout compris depuis trois mois.

Voilà qui devrait nous amener à cet objectif. Nous le devons, pour la France et pour les Français.
(Applaudissements sur les bancs du groupe EPR et sur de nombreux bancs du groupe Dem.)

M. Sylvain Maillard . Très bien !
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